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Avenant n°5 à la convention opérationnelle 
d’actions foncières COMMUNE D'YFFINIAC 

SECTEUR DE LA GARE 

(rue François Jaffrain) 
 

 

Entre 
 
La commune d'Yffiniac dont le siège est situé Place de la Mairie, 22120 YFFINIAC, identifiée au SIREN 
sous le n°212203897, représentée par son Maire, Denis HAMAYON, dûment habilité à signer le présent 
avenant par délibération du Conseil municipal en date du 26 juin 2023, 
Ci-après désignée "la Collectivité" 
 
 

D’une part, 
 
 

Et 
 
L’Etablissement Public Foncier de Bretagne, Etablissement Public à caractère Industriel et Commercial, 
sis 14 avenue Henri Fréville - CS 90721 - 35207 RENNES Cedex 02, identifié au SIREN sous le n° 514 
185 792, immatriculé au RCS de Rennes sous le n° 514 185 792, représenté par sa Directrice Générale, 
Madame Carole CONTAMINE, dûment habilitée à signer le présent avenant par délibération du Bureau 
en date du 12 juillet 2023, 
Ci-après désigné "l’EPF Bretagne" 
 

 D’autre part,  
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Préambule 
 
Le 22 mai 2012, la commune a fait appel à l’EPF via une convention opérationnelle pour le portage 
foncier d’un ensemble de bâtiments abritant d’anciennes activités artisanales et industrielles pour 
reconvertir le secteur en quartier d’habitat de qualité. La convention opérationnelle et son avenant 
prévoient la réalisation de 16 LLS (100%) sur une surface de 3 791 m². 
 
Par avenant n° 1 en date du 27 juin 2017, le périmètre d'intervention a déjà été modifié pour tenir compte 
des négociations en cours et des premières esquisses du bailleur social. 
 
Par avenant n° 2 en date du 12 juillet 2019 la durée de portage a été allongé au 21 décembre 2021. 
 
Par avenant n° 3 en date du 24 mars 2021 les critères d’intervention et l’engagement financier ont été 
modifiés. 
 
Par avenant en date du 14 novembre 2022 la durée de portage a été allongée au 31 mars 2023 
 
Les discussions relatives à l’acquisition du dernier bien à acquérir ont été plus longues que prévu, aussi 
le présent avenant a pour objet de reporter la date de fin de portage jusqu’au 30 juin 2024 pour permettre 
cette dernière acquisition. 
 
 
 

Cela exposé, il est convenu ce qui suit 
 
 
 

Article 01 – Modifications apportées à la convention opérationnelle d'actions 
foncières et à l'avenant n°1-2-3 et 4 
 
Article 10 - Durée du portage 
 
Le portage des biens acquis dans le cadre de la présente convention prend fin au plus tard à la date de 
fin de la présente convention opérationnelle soit le 30 juin 2024. 
 

Article 02 – Autres dispositions 

 
Les autres articles et dispositions de la convention opérationnelle d’actions foncières signée le 22 mai 
2012 et des avenants : 

- avenant n° 1 du 27 juin 2017 
- avenant n° 2 du 12 juillet 2019 
- avenant n° 3 du 24 mars 2021 
- avenant n° 4 du 14 novembre 2022 

demeurent inchangés.  
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Article 03 – Date d'effet 
 
La date d’effet du présent avenant est le 30 mars 2023.  
 
Fait en trois exemplaires originaux, 
 
 
 

A Yffiniac,  
Le 12/07/2023 

A Rennes, 
Le 12/07/2023 

 
Pour la commune d'Yffiniac, 
 

 
Pour l’EPF Bretagne, 

Le Maire, 
 

La Directrice Générale 
 

  

Denis HAMAYON Carole CONTAMINE 

 
 
 

AVIS DU CONTROLEUR GENERAL EPFB 

Avis favorable / défavorable 

N° : 2018 

Date : 04/07/2023 

Signature : Jean Philippe PIERRE 

 


	B-23-62-AV5-Yffiniac-Gare
	AVENANT5_BUREAU_YFFINIAC_GARE

